la ligue de
'enseignement

CERTIF’ASSO Session 2026

e \ de. Lok

-Inscription jusqu’au lundi 07 septembre 2026-

a Ligue de UEnseignement de Lot-et-Garonne
108 rue Fumadelles, 47000 AGEN

ou a vieassociative@laligue47.org
CANDIDAT A LA FORMATION

[QMme OOM. Nom: s Prénom s
Date de naissance : ......./...../uecs Li€U o
AT SSE POSTALE ittt et et et et et et s et et et e
CP i VI e e

Ne de tél. 1 MATL
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RESPONSABLE LEGAL DE L’ASSOCIATION :

Nom : . Prénom @ ...

N° de tél: ... Mail @

BENEVOLE DIRIGEANT / VOLONTAIRE en Service Civique en intermédiation

avec la Ligue de ’enseignement :

Je m’engage a suivre tous les modules de la formation CFGA 2026 :
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Un certificat institué par décret

En 2025, le Ministére en charge de la
Vie associative a défini par décret :

Les conditions d’attribution du
Certif’Asso : 30h de formation
théorique et d’un stage pratique

Le contenu du référentiel : les
notions a aborder dans le cadre de
la formation

Bénévole dirigeant siégeant au
Conseil d’Administration /Comité
Directeur

Volontaire en service civique en
intermédiation avec la Ligue de
’enseignement uniquement

108 Rue Fumadelles 47000 AGEN
05.53.77.05.35
vieassociative@laligue47.org
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